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Edito du maire 

Le recensement de la population par l’INSEE s’est terminé le 18 février. Les chiffres définitifs seront connus 

prochainement mais ne s’appliqueront que dans trois ans. Ils ne seront alors déjà plus représentatifs de la réalité... En 

effet, on sait déjà que de nouveaux logements seront construits d’ici là ! Aux 1 729 habitants que compte Aiglemont 

aujourd’hui, s’ajouteront les nouveaux arrivants des maisons dont les permis de construire viennent d’être délivrés : 

aux Marliers par exemple où 19 permis ont été accordés récemment, en plus de ceux déjà signés quelques mois avant. 

Il s’agira de 12 constructions de type F4/F5 et de 7 logements adaptés pour les personnes âgées. Des personnes se sont 

d’ailleurs déjà manifestées pour réserver un de ces logements bien qu’ils ne soient pas encore construits, ce qui 

témoigne de l’intérêt que revêt ce projet ! Rappelons que ces logements seront loués par la société Espace Habitat, et 

que ce bailleur assurera la gestion locative. D’autres constructions vont bientôt voir le jour, signe qu’Aiglemont est 

une commune rendue attractive et dynamique par l’équipe municipale en place ! Alors nous poursuivrons dans ce 

sens, en concevant des aménagements et en maintenant un effort financier raisonnable pour développer les services 

proposés aux habitants d’Aiglemont, conformément à nos engagements. 

Votre maire, Philippe Decobert 

 
 

Vœux du 7 janvier 

Le 7 janvier dernier était organisée l’habituelle cérémonie des vœux. Cette année, plus de 250 personnes avaient 

prévu d’y assister. Hélas... ! Beaucoup d’entre vous n’ont en effet pas pu s’y rendre en raison des pluies verglaçantes 

qui ont rendu la circulation très dangereuse. Je les remercie de ne pas avoir pris de risque. Les occasions seront encore 

nombreuses cette année de vous saluer lors des manifestations populaires qui se tiennent au fil des mois 

(commémorations, barbecue municipal, fête des voisins, fête nationale ...) 
 

Conseil municipal 

Lors du conseil municipal du 4 décembre, les nouveaux tarifs applicables au 1er janvier ont été votés avec une hausse 

minime de 0,5 %, correspondant à l’augmentation du coût de la vie, conformément aux engagements de la majorité 

municipale. Lors du conseil municipal du 9 février, l’aménagement de la rue Diderot a été voté pour 157 000 €. Ces 

travaux permettront la desserte de 4 nouveaux logements. Les travaux commenceront début mars pour la voirie. 

Concernant les Marliers, des travaux d’assainissement vont débuter. Il faut signaler que faute de l’accord d’un 

propriétaire, le tracé des conduites d’assainissement pluviales devront passer par la ruelle Raffy, engendrant de fait un 

surcoût compte tenu de l’allongement de leur tracé. Rappelons que toutes les délibérations du conseil municipal font 

l’objet d’un affichage sur le panneau de la mairie. 

Les Seniors Aiglemontais Gates 

Si, dans de nombreuses communes, les équipes municipales organisent soit un repas, soit la distribution d’un colis, la 

municipalité d’Aiglemont met un point d’honneur à offrir les deux. Ainsi, courant décembre, plus de 350 colis ont 

ainsi été distribués aux personnes âgées de plus de 67 ans et le dimanche 5 mars un repas dansant est proposé aux 

plus de 62 ans. 150 personnes ont déjà réservé leur place pour profiter d’une excellente journée en perspective ! 
 

Graine de championne 

Elle n’a que 10 ans et pourtant c’est déjà une graine de championne ! Lola Cazzaro est fière de participer début mars 

au Tournoi de France à Bercy, une compétition de patinage artistique qui pourra l’amener à être sélectionnée pour le 

championnat de France individuel et par club. Avec plus de 16 heures d’entraînement par semaine, Lola portera 

fièrement les couleurs du club Charleville-Mézières Sports de Glace dans son programme ayant pour thème un 

« remix de Travolta ». Souhaitons-lui bonne chance et tous nos encouragements ! 

Errare humanum est ! 

Dans le dernier agenda, nous regrettons d’avoir omis de mentionner Mme Cindy Cadet parmi les professionnels qui 

officient au pôle de santé d’Aiglemont. Mme Cadet est installée en tant qu’orthophoniste depuis l’ouverture du site. 

Vous pouvez la contacter pour prendre rendez-vous au 03 24 36 69 41. 

Dans ce même agenda, il y a une erreur dans l’adresse de Mathieu Esch (au 3 de la rue Jean Macé) et de Philippe 

Esch (au 10 de la rue des Charrons). Que ces personnes veuillent bien nous en excuser. 

 



Rectification état civil du bulletin municipal 

Il n’y a plus de naissance sur le territoire de la commune d’Aiglemont depuis des années. La mairie reçoit par les 

services de l’état civil des autres communes, les informations sur les naissances avec parfois beaucoup de retard. 

C’est pour cette raison que ne figuraient pas dans le dernier bulletin municipal : Tom Sénéchal né le 14/02/2016, 

Camille Anciaux née le 19/03/2016 et Hugo Lazzaroni né le 03/04/2016, trois petits Aiglemontais de plus ! 

Retour du compost en déchetterie 

Valodéa, le syndicat mixte de traitement des déchets ardennais, organise encore année l’opération « retour du compost 

en déchetterie », en collaboration avec ses collectivités adhérentes, dont Ardenne Métropole. Du 21 mars au 16 avril, 

à la déchetterie d’Aiglemont, vous pourrez donc venir chercher gratuitement du compost issu des déchets verts pour 

prendre soin de votre jardin avec un engrais naturel. 

Ouverture du Classic’O 

En lieu et place du Proxi, c’est sous l’enseigne Classic’O que vient d’ouvrir un magasin qui proposera à la fois une 

épicerie de proximité et de la restauration rapide. 

L’épicerie vend des produits de première nécessité, de 9h30 à 20h tous les jours sauf le samedi. La restauration rapide 

snack-pizzeria sera elle ouverte tous les jours de 11h à 14h et de 18h30 à 21h30. A cette occasion, 3 salariés dont un 

pizzaïolo seront embauchés. Souhaitons bonne chance aux gérants, Messieurs Maddour, qui parient sur l’attrait que 

ce concept aura pour les Aiglemontais. 

Notre commune une nouvelle fois récompensée ! 

Le prix de la charte du développement durable niveau 3 a été décerné à la commune d’Aiglemont lors d’une 

cérémonie qui s’est tenue le 10 février à Beine Nauroy dans la Marne. Ce prix vient récompenser les collectivités de 

l’ancienne région Champagne-Ardenne qui ont recours à des techniques alternatives pour entretenir leurs espaces 

verts sans produits phytosanitaires. Depuis plusieurs années, la commune a investi dans du matériel de désherbage 

thermique et les agents municipaux n’utilisent plus ces produits. Nous sommes donc en avance sur un changement de 

réglementation en ayant anticipé depuis plusieurs années. En effet, depuis le 1er janvier, les collectivités ont 

interdiction d’utiliser les produits phytosanitaires sur la voirie et ils seront bannis pour l’entretien des espaces verts 

accessibles ou ouvertes au public en 2019. Pour la santé de tous, chacun est invité à réduire voire supprimer 

l’utilisation de ces produits dont l’utilisation et la commercialisation sont strictement encadrés. 
 

Travaux à l’école maternelle 

De nombreux travaux ont été réalisés à l’école maternelle notamment la rénovation thermique et l’accessibilité du 

bâtiment mais aussi l’aménagement des abords et la sécurité. Outre une chaudière à granulés, l’isolation, le 

remplacement des portes et des fenêtres, les revêtements de sol ont aussi été changés et du mobilier neuf a été acheté 

ainsi que deux tableaux blancs interactifs adaptables en hauteur pour les enfants.  

L’opération a été subventionnée à 80 % par des aides publiques ce qui est très avantageux pour la commune ; nous 

envisageons d’ailleurs de faire des travaux similaires dans d’autres bâtiments communaux et les demandes sont en 

cours. En raison de difficultés administratives au démarrage et des conditions météorologiques difficiles des dernières 

semaines, les travaux avaient pris du retard mais sont maintenant achevés. Les enfants et les enseignants profiteront 

des nouveaux aménagements dès la rentrée des vacances de février, soit le lundi 27 février. 
 

Marche internationale 

Le 12 février, une marche internationale a été organisée au départ d’Aiglemont par la Fédération des Sports 

Populaires. 425 personnes ont profité des circuits de 5, 11 ou 15 km qui étaient proposés. 

 

Agenda 

 

5 mars : repas des seniors 

11 mars : concert chant choral à 20h30 à l’église 

19 mars : à 9h, marche organisée par Alicia,  

départ à la salle polyvalente 

 

19 mars : à 15h concert de la batterie fanfare,  

à la salle polyvalente 

9 avril : circuit des Ardennes, avec le challenge Degouve 

16 avril : chasse aux œufs, à 11h à l’espace Raymond 

Avril

 

 

Pour contacter la mairie : 

Tél. : 03.24.33.36.80    Courriel : mairie@aiglemont.fr      site internet : www.aiglemont.fr  

Directeur de la publication de ce bulletin : Philippe Decobert, Maire d’Aiglemont  

Comité de rédaction : Marie-Claude Decobert, Jean-Philippe Guénard, Jacqueline Le Brun, Gérard Moiny, 

Jacky Robert, Maryse Smigielski, Frédéric Llinarès, Yann Tronchet. 

http://www.aiglemont.fr/

